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Certificat d’aptitude professionnelle 

Petite enfance 
Le-a titulaire de ce CAP est un-e  professionnel-le  qualifié-e compétent-e pour l'accueil et la garde des jeunes 

enfants.  

Par ses activités (aide à la prise des repas, soins d'hygiène corporelle, jeux divers...), il-elle contribue à l'éducation 

de l'enfant, l'aide à acquérir son autonomie (vestimentaire, alimentaire, motrice) et  participe  à son développement 

affectif et intellectuel ainsi qu’à sa socialisation (apprentissage de la vie en groupe). 

Il-elle assure aussi l'entretien courant et l'hygiène des différents espaces de vie de l’enfant et des équipements. 

Débouchés

- Ecoles maternelles 

- Crèches, haltes-garderies 

- Centres de vacances collectifs d’enfants 

- Garderie périscolaire 

- Tous établissements  accueillant des jeunes enfants 

- A son domicile ou à celui des parents 

Métiers accessibles : 

- Assistant-e maternel-le 

- Agent-e territorial-e spécialisé-e des écoles maternelles 

(ATSEM, concours) 

- Agent-e de service… 

Accès à la formation

Après la troisième.

Statistiques    + 
En 2014, en Nouvelle Calédonie, il y a eu à peu près 
autant de demandes que de places

Programme 

Horaires 

hebdomadaires 

Matières 1
re

 année 2
e
 année

Français, histoire-géographie 

éducation civique 
4h 4h 

Mathématiques –sciences 3h30 3h30 

Arts appliqués et cultures 

artistiques 
2h 1h30 

Langue vivante 2h 2h 

Prévention – santé - 

environnement 
1h 1h30 

Education physique et sportive 2h30 2h30 

Enseignement technologique et 

professionnel 
18h 18h 

Enseignements facultatifs : 

Atelier d’expression artistique 2h 2h 

Atelier d’éducation physique et 

sportive 
2h 2h 

Descriptif des matières 

Outre l'enseignement général commun à tous les CAP, la 

formation apporte des connaissances spécifiques : 

 Sciences médico-sociales

L'enfant : besoins de l’enfant et facteurs de développement 

– les différents aspects du développement (somatique,

sensoriel, moteur, affectif, social, intellectuel) – troubles et 

maladies courants de l’enfant – maladies chroniques et 

handicaps de l’enfant.  

Cadre juridique et institutionnel de l’enfant et de la famille – 

protection sanitaire et sociale de l’enfant (de 0 à 6 ans) et de 

sa famille. 
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Modes d’accueil : accueil individuel de l’enfant, crèches, 

haltes-garderies, centres de loisirs sans hébergement, 

écoles maternelles. 

Communication – discrétion et secret professionnel. 

 Biologie générale et appliquée

Organisation générale  du corps humain et fonctions – la 

peau – les fonctions motrices et sensorielles – hygiène du 

système nerveux – système locomoteur et locomotion – 

fonctions de nutrition – maintien de l’intégrité de l’organisme 

(contamination, infection microbienne). 

 Nutrition, alimentation

Besoins nutritionnels de l’enfant – les sources nutritionnelles 

– alimentation de l’enfant de 0 à 6 ans – appareil digestif du

nourrisson et du jeune enfant – les régimes alimentaires de 

l’enfant – la contamination alimentaire. 

 Technologie

Qualité de vie dans le logement et prévention des accidents 

domestiques – environnement de l'enfant en collectivités 

(locaux, matériels et produits liés aux soins, au confort, aux 

loisirs des enfants) – technologies de services à l'usager 

(aliments pour le jeune enfant et réglementation spécifique, 

préparations culinaires, services des repas, produits et 

matériels d’entretien).  

Stages   (sauf pour les apprentis)

12 semaines de stages en entreprises, réparties sur les 2 

ans, complètent la formation des élèves de LP. 

Examen  

Unités professionnelles : 

 Prise en charge de l’enfant à domicile, coeff. 4

 Accompagnement éducatif de l’enfant, coeff. 5 (dont

coeff. 1 pour Prévention- santé - environnement)

 Techniques de services à l’usager, coeff. 4

Unités d’enseignement général : 

 Français et histoire – géographie – éducation civique,

coeff. 3

 Mathématiques – sciences physiques et chimiques,

coeff. 2

Education physique et sportive, coeff. 1. 

Poursuites d’études

Même si ce diplôme prépare à l'exercice d'un métier, des 

poursuites d’études sont cependant envisageables. 

Exemples de poursuite d’études : 

- Bac pro Accompagnement, soins et services à la

personne

- Bac pro Services aux personnes et aux territoires

- Bac pro Services de proximité et vie locale

- Mention complémentaire (MC) Aide à domicile

- Formation complémentaire (FC) Préparation aux

concours paramédicaux : aide médico-psychologique,

aide-soignant-e et auxiliaire de puériculture

Accès sur concours : 

- Diplôme  d’Etat de moniteur-éducateur

- Diplôme  d’Etat d’aide médico-psychologique

- Diplôme  d’Etat d’aide-soignant

- Diplôme  d’Etat d’auxiliaire de puériculture

- Diplôme  d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS)

- Diplôme  d’Etat de technicien de l’intervention sociale et

familiale… 

Où se former en Nouvelle 
Calédonie ?

 En lycée privé :

en savoir  +- 
 www.onisep.fr

 www.monstageenligne.fr

 Guides régionaux  « Après la 3e » ; « Après le CAP»

 Diplômes «  Du CAP au BTS / DUT »

 Zoom « Les métiers des services à la personne »

 Fiches métiers

Vous les trouverez au CDI de votre établissement ou 

au centre d’information et d’orientation (CIO). de Nouméa : 

10, rue Georges Baudoux

98845 Nouméa

Tel (687) 27.53.28      http://cio@ac-noumea.nc

- LP Jean XXIII, PAÏTA

http://www.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/amiens
http://www.monstageenligne.fr/



